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Gu)'an-Mestros 
Bassin par nature 

Ville de Gujan-Mestras 
Conseil Municipal du 12 avril 2023 

Extrait du Registre 

Des Délibérations du Conseil Municipal 

2023-04-15 PROTOCOLE D'ACCORD SUR L'EXERCICE DES DROITS SYNDICAUX 

L'an deux mille vingt-trois, le douze avril, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune, dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la 
présidence de : 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras. 

Nombre des conseillers municipaux en exercice: 35 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 5 avril 2023 

PRÉSENTS: 

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS 

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, 
Patricia BOUILLON, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints 

Bruno DUMONTEIL, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Mireille MAZURIER, Corinne 
GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, Jérémy DUPOUY, Kévin 
LANGLADE, Olivier PAINCHAULT, Sandra PEIGNON, Anne ELISSALDE, Maxime KHELOUFI, France 
NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux 

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION: 

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Kévin LANGLADE 

Magdalena RUIZ donne procuration à Xavier PARIS 

Chantal DABÉ donne procuration à Jean-Jacques GERMANEAU 

Stephan PEY donne procuration à André MOUSTIÉ 

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD 
Jean-Pierre pmT donne procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX 
Jacques CHAUVET donne procuration à Anne ELISSALDE ( départ à 19h 44) 
Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND ( à partir de 19h44 ) 
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT 

ABSENT 

Philippe GAUBERT 

Le quorum est atteint 

Kevin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance 
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Les élections professionnelles du 8 décembre 2022 ont conforté la représentation du syndicat FO des 
Municipaux du Bassin d'Arcachon dans notre collectivité, seule organisation s'étant présentée aux 
suffrages. 

Ainsi que le prévoyait le protocole en vigueur dans notre collectivité, il convenait dès lors de revoir 
l'attribution des contingents d'heures alloués audit syndicat pour l'exercice de ses fonctions. 

Au-delà de l'application stricte des textes et règlements en vigueur, la taille de notre Collectivité, 
l'existence d'un protocole depuis de très nombreuses années, et notre volonté d'offrir aux 
représentants du personnel, des conditions satisfaisantes pour l'exercice de leurs missions justifient 
en outre du maintien des droits supplémentaires accordés aux représentants du personnel pour 
accomplir leur mandat. 

Nous avons ainsi réactualisé le protocole qui était en vigueur depuis les élections de 2014 (et qui a 
été modifié en 2018) en l'adaptant aux évolutions constatées sur la période, et conformément aux 
réunions de concertation avec les représentants du personnel élus au Comité Social Territorial, dans 
le souci de maintenir un fonctionnement adapté à notre Collectivité, aux attentes des agents et à la 
volonté exprimée par les deux parties du maintien d'un climat social apaisé. 

Le projet de protocole joint à la présente délibération prévoit notamment: 

- la fixation des conditions matérielles d'exercice des droits syndicaux (locaux, matériels divers, 
moyens de communication, ... ), 

- les modalités d'octroi du crédit de temps syndical (autorisations d'absence, décharges d'activités 
prévues par les textes et temps syndical offert par la collectivité), 

- les moyens d'information sur la collectivité et son personnel, 

- la mise en œuvre et la durée du protocole. 

Il vous est demandé de bien vouloir autoriser le Maire, ou son représentant, à signer le protocole 
d'accord sur l'exercice des droits syndicaux. 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL: ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
POUR: 33 
CONTRE: 0 
ABSTENTIONS : 0 
NE PRENANT PAS PART AU VOTE: 2 ( Philippe GAUBERT - Mathieu ENTRAYGUES) 

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus. 

Publié le 
GUJAN-ME le 

Kévin LANGLADE 
Secrétaire de séa 

DES ESGAULX 
n-Mestras 
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